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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 29/09/2022 dans l'établissement

CHIMIREC implanté 3 RUE DE LA LUZERNIERE 93440 DUGNY. L'inspection a été annoncée le

26/08/2022. Cette partie M Contexte et constats N est publiée sur le site Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/  �  ).�

L'inspection s'inscrit dans la programmation pluriannuelle de contrôle 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� CHIMIREC
� 3 RUE DE LA LUZERNIERE 93440 DUGNY
� Code AIOT : 0006506375
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� Relevant de la directive IED : Oui
� Classement1: 3550 [A] ; 3510 [A] ; 2790-1 [A] ; 2718-1 [A] ; 2711 [DC] ; 2795-2 [DC]

La société CHIMIREC exploite un site de tri, transit, regroupement et traitement de déchets
d’activités économiques sur la commune de Dugny. L’établissement est implanté dans la zone
d’activité de la Comète, en bordure de l’aéroport du Bourget.

� A: Régime d'autorisation ; D: Régime de déclaration ; C: Déclaration avec contrôle périodique prévu par l’article L 512-11
du CE
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Le site CHIMIREC de Dugny, collecte des déchets non dangereux et des déchets dangereux en vrac
ou conditionnés au moyen de ses propres véhicules ou de véhicules affrétés depuis les sites
producteurs de déchets. Le site de CHIMIREC, trie les déchets entrant, les stocke temporairement
avant de les expédier vers un centre de traitement ou de valorisation adéquat.

Par ailleurs, le site de CHIMIREC basé à Dugny est agréé pour la collecte des huiles usagées. Les
huiles claires usagées sont valorisées après décantation et filtration. Le site de Dugny a également
une activité de déchiquetage et de broyage des emballages et matériaux souillés et des emballages
plastiques.

Dans le cadre de la construction d'infrastructures nécessaires à la mise en place du village des
médias en lien avec les jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024, le site de Chimirec à Dugny
s'est vu imposé un arrêté préfectoral complétaire (APC en date du 27/04/2022) en prévision d'une
co-activité. Cette co-activité consiste en un chantier de construction d'une passerelle enjambant
l'autoroute A1. Ce chantier est piloté par la SOLIDEO et débute le 03/10/2022. 

En outre, le déménangement du site de Dugny vers celui d'Aulnay-sous-Bois débutera le 17/10/2022
et s'échelonnera sur 3 semaines. L'exploitant prévoit l'évacuation de la totalité de ses déchets pour
le 31/12/2022 et estime avoir terminé la dépollution du site pour novembre 2023.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� Moyens de lutte contre l'incendie
� Vérification des installations électriques
� Autosurveillance
� Refus de déchets
� Co-activité
� Cessation d'activité

            

     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

� chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
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� M avec suites administratives N : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� M susceptible de suites administratives N : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� M sans suite administrative N. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais

1
Moyens de
lutte contre
l'incendie

Arrêté Préfectoral
du 20/02/2013,

article 7.3.6
/

Lettre de suite
préfectorale

2 mois

4 Co-activité
AP Complémentaire

du 27/04/2022,
article 2

/
Lettre de suite
préfectorale

15 jours

7
Autosurveillanc

e

Arrêté Préfectoral
du 20/02/2013,

article 9.3.2
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

2
Vérifications des

installations
électriques

Arrêté Préfectoral
du 20/02/2013,

article 7.5.2
/ Sans objet

3 Refus
Arrêté Préfectoral

du 20/02/2013,
article 8.1.7

/ Sans objet
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

5
Cessation
d'activité

Arrêté Préfectoral
du 20/02/2013,

article 1.6.6
/ Sans objet

6
Autosurveillance

des déchets

Arrêté Préfectoral
du 20/02/2013,

article 9.2.3
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le site est propre et bien tenu. L'Inspection n'a pas constaté d'écart majeur dans le cadre de
l'exploitation de l'établissement. Toutefois, l'Inspection a constaté l'absence de la mise en place
d'un accès pompier rue de l'Extension, prescrit par l'APC du 27/04/2022 dans le cadre de la co-
activité. En outre, l'Inspection a constaté une certaine permissivité du suivi des prescriptions
réglementaires imposés à l'établissement, comme l'autosurveillance des rejets air du 1er trimestre
2022 ou encore la dernière vérification du système de sprinklage.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 20/02/2013, article 7.3.6

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment:
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article Article 7.2.1;
- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public
ou privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la
limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un
débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont
les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de
150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie
et de secours). À défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances et à une distance d'installation ayant recueillie l'avis des
services départementaux d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de
raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de
secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 m3/h. L'exploitant est en mesure de
justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement d'un
éventuel bassin de stockage :
- de robinet incendie armé où tout matériel équivalent, 
- d'un dispositif de détection incendie; 
- d'extincteurs, adaptés au risque, répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur
les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des
dégagements, bien visibles et facilement accessibles à raison d'un appareil de 9l de produit
extincteur ou équivalent par 100 m2 pour les surfaces d'activités et un extincteur de 6l pour 200 m2

pour les autres locaux. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et
compatibles avec les matières stockées. En outre la distance maximale à parcourir pour atteindre
l'extincteur le plus proche ne doit pas dépasser 10 mètres.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la
vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie
conformément aux référentiels en vigueur.

Constats : L'exploitant a présenté les derniers rapports de vérification périodique :
- des extincteurs réalisé par l'organisme DESAUTEL en date du 31/08/2021. L'exploitant a indiqué
qu'il était en attente du rapport de la vérification périodique de l'année 2022
- du système de désenfumage réalisé par l'organisme DESAUTEL en date du 06/10/2021
- des RIA réalisé par l'organisme DESAUTEL en date du 27/09/2021. L'exploitant a expliqué que la
vérification des RIA au titre de l'année 2022 était en cours le jour de l'inspection.

L'exploitant n'a pas été en mesure de présenter le dernier rapport de vérification périodique des
sprinklers, bien que la date de vérification du 27/09/2021 figure dans son registre informatique.
L'exploitant a expliqué avoir prévu une nouvelle vérification au titre de l'année 2022.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 2 mois
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N° 2 : Vérifications des installations électriques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 20/02/2013, article 7.5.2

Thème(s) : Risques accidentels, Vérification des installations électriques

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Un interrupteur général, bien signalé permet de couper le courant électrique.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en
bon état et qu'elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent.
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes
applicables.

Constats : L'exploitant a présenté les rapports de vérification des installations électriques et de
thermographie réalisés par l'organisme DEKRA les 5 et 6 avril 2022. L'exploitant a expliqué que la
société CETELEC procéde à la levé des écarts. � ce titre, il a transmis par courrier du 05/10/2022 les
attestations de levées de réserves suite au contrôle de l'organisme DEKRA.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 3 : Refus

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 20/02/2013, article 8.1.7

Thème(s) : Risques accidentels, Refus des déchets

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
En cas de refus de prise en charge de déchets, l'exploitant du centre prévient le producteur dans
les meilleurs délais et lui renvoie le bordereau de suivi mentionnant les motivations du refus.
L'Inspection des installations classées est également avisée dans les meilleurs délais.
Ces refus doivent être consignés sur un registre qui doit contenir au minimum les informations
suivantes :
- nom et adresse du producteur 
- nom, adresse du transporteur et n° d'immatriculation du véhicule
- nature du déchet et code de classification du déchets
- résultats d'analyses 
- quantité
- motif du refus
- date
- conditionnement 

Ce registre est tenu a la disposition de l'inspecteur des installations classées et conservé par
l'exploitant pendant au moins cinq ans.

Constats : L'inspection a été destinataire entre le 01/08/22 et le 08/08/2022 de 24 courriels
émanant de l'outils Trackdéchets indiquant 24 refus de déchets sans précisé la cause. L'exploitant
a expliqué qu'il s'agit du début de prise en main de l'outil informatique Trackdéchet.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Co-activité
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Référence réglementaire : AP Complémentaire du 27/04/2022, article 2

Thème(s) : Situation administrative, Co-activité

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
- Article 6.3.1 – Vibrations

Dans la nouvelle configuration de l’exploitation, l’exploitant met tout en œuvre pour limiter les
nuisances que pourraient engendrer les vibrations mécaniques pour le voisinage.

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs de niveaux limites admissibles ainsi
que les mesures des niveaux vibratoires émis seront déterminées suivant les spécifications des
règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n°23 du 23 juillet 1996 relative aux vibrations
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées.

- Article 7.2.5 – Circulation dans l’établissement

Les véhicules poids-lourds entreront et sortiront du site par l’accès situé rue de la Luzernière. De
façon ponctuelle et en cas de besoin lors d’un éventuel second départ de tournée dans la journée,
les véhicules poids-lourds pourront sortir du site à vide par la rue Amelin entre 9h et 15h.

Les véhicules légers utilitaires entreront sur le site par l’accès situé rue de la Luzernière et en
sortiront rue Amelin.

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles sont
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information
appropriée.

- Article 7.3.5.1 – Accessibilité
L’établissement est accessible aux véhicules d’incendie et de secours par les accès suivants :
 • rue de l’Extension
 • rue Amelin
 • rue de la Luzernière

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment
l’intervention des services d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par M accès à l’installation N une ouverture reliant la voie de
desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des
engins de secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules présents au sein de l’établissement stationnent sans occasionner de gêne pour
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à
l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

- Article 7.3.6 – Moyens de lutte contre l’incendie

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment :
- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
- de plans des locaux tenus à jour facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours
avec une description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’Article 7.2.1. ;
- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public
ou privé d’un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la
limite de l’installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un
débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont
les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service
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d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de
150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie
et de secours). À défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 mètres cubes destinée à l’extinction est
accessible en toutes circonstances et à une distance de l’installation ayant recueilli l’avis des
services départementaux d’incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises et
raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de
secours de s’alimenter et permet de fournir un débit de 60 m³/h. L’exploitant est en mesure de
justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de
l’éventuel bassin de stockage ;
- de robinet incendie armé ou tout matériel équivalent ;
- d’un dispositif de détection incendie ;
- d’extincteurs, adaptés au risque, répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur
les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des
dégagements, bien visibles et facilement accessibles à raison d’un appareil de 9 litres de produit
extincteur ou équivalent par 100 m² pour les surfaces d’activités et un extincteur de 6 litres pour
200 m² pour les autres locaux. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et
compatibles avec les matières stockées. En outre la distance maximale à parcourir pour atteindre
l’extincteur le plus proche ne doit pas dépasser 10 mètres.

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la
température de l’installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la
vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie
conformément aux référentiels en vigueur.

L’exploitant s’assure également de la mise en œuvre des mesures suivantes :
� Réaliser les démarches nécessaires auprès de l’autorité de police de la DECI publique avant 

tout commencement de travaux intéressant les points d’eau incendie (PEI), conformément 
au chapitre 4, paragraphe 1 du RIDDECI ;

� S’assurer que les distances à parcourir, entre les installations et les points d’eau incendie 
défendant les installations et bâtiments du site, répondent aux exigences réglementaires, 
et plus particulièrement à celles propres aux installations classées pour la protection de 
l’environnement ;

� Redimensionner, selon les normes en vigueur, le poteau incendie n°930300074, situé au 
milieu de la rue de la Luzernière, en un poteau DN150 fournissant un débit minimal de 120 
m³/h ;

� S’assurer du dimensionnement du réseau d’adduction d’eau de manière à obtenir, 
indépendamment des besoins spécifiques des bâtiments du site, un débit simultané de 
240 m3/h réparti sur le réseau d’eau public. La vitesse de l’eau ne doit jamais dépasser 3 m/s 
à l’intérieur des canalisations ;

� Réaliser la visite de réception et établir un procès-verbal du PEI conformément au chapitre 
4 paragraphe 1.2 du RIDDECI ;

� Transmettre au bureau prévention de la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris – groupe 
DECI (mail : bureauprevention@pompiersparis.fr) l’attestation de conformité, le procès-
verbal de réception du PEI et l’attestation du débit simultané, afin que la reconnaissance 
opérationnelle initiale puisse être effectuée ;

� Rendre les installations accessibles pour permettre l’intervention des services d’incendie et
de secours. Les voies d’engin créées et celles modifiées respectent, au moins, les 
caractéristiques suivantes :
� La largeur utile est au minimum de trois mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 

mètres et la pente inférieure à 15 % ;
� Dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 

mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;
� Chaque point du périmètre des bâtiments est à une distance maximale de 60 mètres 

d’une de ces voies ;
� Elles sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout 

ou partie des bâtiments ou occupées par les eaux d’extinction ;
� Aucun obstacle n’est disposé entre les voies engins et les accès des bâtiments.
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Constats : L'exploitant a indiqué que la coactivité commence le lundi 03/10. L'Inspection a
constaté que l'accès pompier prévu rue de l'Extension n'a pas été créé.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 15 jours
          

N° 5 : Cessation d'activité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 20/02/2013, article 1.6.6

Thème(s) : Risques chroniques, Cessation

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Sans préjudice des mesures de l'article R.512-74 du code de l'environnement, pour l'application
des articles R.512-391 à R.512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de
cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :
- l'évacuation des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;
- des interdictions ou limitations d'accès au site ;
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte
aux intérêts mentionnées à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon
le(s) usage(s) prévu(s)au premier alinéa du présent article.

Constats : L'exploitant a expliqué que la cessation d'activité commencera en novembre 2022. À ce
titre, l'Inspection a reçu un dossier de cessation d'activité en date du 17 juin 2022. L'exploitant
estime que la dépollution du site sera achevée pour novembre 2023. Par ailleurs, l'exploitant a
indiqué que tous les déchets seront évacués vers les exutoires adaptés pour le 31/12/2022.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 6 : Autosurveillance des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 20/02/2013, article 9.2.3

Thème(s) : Risques chroniques, Autosurveillance des déchets

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord avec
l'Inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le
format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités
et les filières d'élimination retenues.

Constats : La consultation des déclarations GEREP pour l'année 2021 montrent des anomalies
relatives aux codes déchets déclarés les années précédentes. L'exploitant a expliqué d'une part
avoir procédé à un affinage des codes déchets utilisés et d'autre part, avoir perdu certains clients
lui fournissant des déchets spécifiques.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Autosurveillance

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 20/02/2013, article 9.3.2

Thème(s) : Risques chroniques, Autosurveillance

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Sans préjudice des dispositions de l'article R.512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établi
un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au cours du
trimestre précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période
considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au
CHAPITRE 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto-surveillance et des actions
correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la
maintenance...) ainsi que de leur efficacité. Il est adressé avant la fin du trimestre suivant à
l'Inspection des installations classées.

Constats : L'Inspection a indiqué ne pas avoir reçu le résultat de l'autosurveillance du 1er trimestre
2022. Celui-ci a été transmis par le courrier du 05/10/2022 et ne contient pas les résultats d'analyse
des rejets atmosphériques. L'exploitant a indiqué que les analyses des rejets d'air du premier
trimestre 2022 ont bien été programmées pour les 22 et 23 mars 2022, mais n'ont pas été réalisées
par le prestataire.
Par ailleurs, concernant le dépassement en COV observé au 2ème trimestre 2022, l'exploitant a
indiqué qu'il s'agissait d'un oubli de nettoyage du filtre de charbon actif.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois
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